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DIRECTION GENERALE DE L’ENVIRONNEMENT
ET DE LA PROTECTION DE LA NATURE

La Direction Générale de l’Environnement et de la Pro-
tection de la Nature\(DGEPN) informe le public et les
administrations concernés qu’une Etude d’Impact Envi-
ronnemental et Social relative au projet de construction
d’une Huilerie et d’une unité de méthanisation sur le per-
mis Olam Palm lot 1, a été déposée auprès de ses ser-
vices, aux préfectures et aux Conseils Départementaux
de Tsamba-Magotsi et de Douya-Onoye, par la société
Olam Palm Gabon. 

Conformément aux dispositions de l’article 2 du décret
539/PR/MEFEPEPN du 15 juillet 2005, réglementant les
études d’impact sur l’environnement, ce document est
consultable pour avis dans les locaux de la DGEPN sise au
5ème étage de l’immeuble abritant les services du Minis-
tère de la Protection de l’Environnement et des Ressources
Naturelles, de la Forêt et de la mer et dans les préfec-
tures et les Départements suscités pendant dix (10) jours,
à compter de la date du 30/09/2015. 

Passé ce délai, aucun avis ne sera pris en compte dans le
rendu de la décision par l’administration. 25466

JOURNEE 
GRAINE OGOOUE LOLO à KOULAMOUTOU

La coordination générale du Programme GRAINE
Organise la JOURNEE GRAINE Ogooué lolo à Koulamoutou.
Date: vendredi 02 octobre 2015
Lieu: salle de la Mairie de Koulamoutou 
Heure: 14h00
Sont conviés:
Les jeunes 
Les associations et coopératives agricoles 
L’administration locale 
Les élus nationaux et locaux 
Le conseil municipal
Le conseil départemental 
Les notables 
La présence de tous est vivement souhaitée 25513

30 septembre 2008 - 30 septembre 2015
Tu as été une grand-mère unique, les
après-midi en ta compagnie me manque
terriblement.
Tu prêchais l’amour et priais pour nous.
Un moment de silence, qu’on t’accorde
une pensée, qu’on te donne une étoile et
une douce rosée.
J’espère que les anges t’ont donné la
main, qu’ils t’ont donné courage tout au
bout du chemin.

ANGONE NDONG Marie Jeanne, DEDE, MAMA, Retourne-
toi juste une fois et guide nos pas.
Espérant que nos pensées fleurissent ton âme, que tous ceux qui
t’ont connue et aimée aient une pensée pieuse, une prière pour
toi. 25516

30 septembre 2014 - 30 septembre 2015. 
Un an  dé jà  que  Madame  BEKA
OBAME Praxède est décédée à Oyem
;
Tes enfants: Lynce, Roméo, Jeannine
et Merveille se souviennent de ton
amour maternel en ce jour anniver-
saire. Une messe d’action de grâce est
organisée ce jour au Foyer de Charité
à partir de 17h. 25517

30 septembre 2009 - 30 septembre 2015
6  an s  dé jà  q u e  f eu  KAN DET
IMOUNGA Marguerite chef de quar-
tier Toulon a pris son envol pour conti-
nuer sa mission dans les lieux célestes,
tes enfants biologiques, spirituels, tes
petits-enfants et arrière-petits-enfants,
Mme AKANDAS Laurence RADE-
GONDE agent SEEG retraité, Mr et
Mme MAKAGAMPIRA Jean Marie, Mr
et Mme IGOHO Guy Charles invitent

en honneur ce jour à partir de 17h ATCHINAZIZO(Glass), Mr
Monseigneur Basile MVE ou son représentant, Imam OSSENI ou
son représentant, Mr et Madame Jacques ADIAHENOT, M.
Michel ANTCHOUE, Mr et Mme MAMADOU DIOP TANAKI,
Mr et mme DAMAS OZIMO, Mr et Mme Hilaire ADJAYENOT,
Mr et Mme IPOUTA François (évènements), Mr MBATCHY
Guy Roger et les 18 délégués du personnel SGS, MOMBO Lin,
Mme MBORANTSO Marie Madeleine, Mme le maire du 4e,
OGOUALANGA AWORET Lucienne , Mr le 2e adjoint au maire
du 4e, OSSOGHE MINKANG Roger, Mr et Mme Guy NKOLO,
Mme RAPOTCHOMBO Bernadette BABE, les enfants de feu
AKANDAS KINGBELL Laurent, Dr IGOHO Charles, Mme
Alice IGOHO et enfants, les petits-fils OBORI Y ADIAHENOT,
les descendants de SIBELEPENO, parents, amis et alliés, en
tenue blanche exigée pour les femmes.
Infoline: 04 21 96 45 pour toute contribution. 25527

COMMUNIQUÉS
MAIRIE DE LIBREVILLE

Le Maire de Libreville constate avec regret que de très
nombreuses constructions sont érigées sur le périmètre
urbain de la Commune de Libreville sans que leurs
auteurs, personnes morales ou physiques, publiques ou
privées,  n’obtiennent  préalablement les  permis de
construire requis en l’espèce par les textes. 

A cet égard, il rappelle que cette situation, qui viole les dis-
positions de l’article 36 de la loi n°007/2012 du 13 août
2012 portant ratification de l’ordonnance n°006/PR/2012
du 13 février 2012 fixant les règles générales relatives à
l’urbanisme en République gabonaise, exposé les per-
sonnes concernées à de graves sanctions, notamment pécu-
niaires. 

Aussi, le Maire de Libreville met-il en demeure les per-
sonnes en cause de se rapprocher immédiatement des ser-
vices administratifs compétents afin de procéder aux régu-
larisations autorisées par la loi en la matière, ce, jusqu’au
31 décembre 2015, délai de rigueur. 

A cet effet, le Maire de Libreville informe qu’à partir du
1er janvier 2016 des brigades spécialisées conduiront des
opérations de contrôle et de vérification sur l’ensemble du
territoire communal et que tout contrevenant subira la
rigueur des sanctions prévues par les Lois et règlements
en vigueur. 25471

LA DIRECTION GENERALE DE LA MARINE
MARCHANDE

La Direction Générale de la Marine Marchande invite le pro-
priétaire du chalutier se trouvant derrière le bâtiment abritant
la Station Maritime d’Owendo à bien vouloir se rapprocher des
services de la Station Maritime, pour procéder à l’enlèvement de
cette unité, dans un délai de trois (3) mois, pour compter de la
date de parution du présent communiqué. Faute de quoi, il sera
procédé à la destruction du bateaux conformément aux procé-
dures légales en vigueur. 25455
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